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Un intermittent du spectacle est automatiquement affilié à la caisse 
d’assurance maladie. 

Plusieurs options pour la mutuelle : 

• La Garantie Santé Intermittent d’Audiens | Lien ici
• Mutuelle santé individuelle | Voir les comparateurs ici
• Mutuelle du conjoint

Avec contrat de travail Sans contrat de travail

Heures / Cachets
Période de recherche 

neutralisée. Report de la 
date d’anniversaire.

5 heures comptabilisés 
pour chaque cachet

Indémnisation

Indemnisation 
Pôle Emploi gelée. 

Indemnisation par la 
CPAM.

Indemnisation 
Pôle Emploi gelée. 

Indemnisation par la 
CPAM

Conditions d’application

Arrêt de travail 
du médecin.

Indemnisation de la 
CPAM.

Faire au moins un contrat 
avant la future date 

d’anniversaire.

Arrêt de travail 
du médecin.

Indemnisation de la 
CPAM.

Faire au moins un contrat 
avant la future date 

d’anniversaire.

https://www.audiens.org/solutions/garantie-sante-intermittents-du-spectacle-une-couverture-sante-complete.html
https://reassurez-moi.fr/comparateur-mutuelle-sante


Tout comprendre sur
l’intermittence et le spectacle

l’arrêt de travail16.
Congé Maternité

Durée maximum : 16 semaines
Durée minimum : 8 semaines

Durant tout la durée du congé : 

Perte du statut de demandeur d’emploi
Chaque jour de congé est considéré comme 5 heures déclarées
Indemnisation de la CPAM

Il est important de rouvrir ses droits à Pôle Emploi dès la fin du congé 
maternité.

NB : ce qui s’applique pour le congé maternité s’applique également 
pour le congé maladie de longue durée. 

Durée du congé paternité : 28 jours

Retraite 

Un intermittent cotise à la retraite : 

sur les jours travaillés
sur les jours chômés

2 types de retraites : 

Retraite de base qui se calcule sur la base du salaire gagné durant les 
années d’intermittence et sur le nombre de trimestres cumulés.
Retraite complémentaire qui se calcule sur un système de point cu-
mulés pendant les années d’intermittence. Il existe 2  régimes : le 
régime Arrco pour les salariés et le régime Agirc pour les salariés 
cadres.


